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PREAMBULE 

Les Qsjfoubujpot eǴCnñobhfnfou fu ef Rsphsbnnbujpo *QCR+ njtft fo qmbdf bv ujusf eft 
articles L151 -6 et L151-7 du Code de l'Urbanisme 1 concernent les secteurs jugés stratégiques 
qpvs mb njtf fo Ťvwsf ev Rspkfu e)Cnñobhfnfou fu ef Fñwfmpqqfnfou Fvsbcmft ebot mfs 
10/12 prochaines années.  

Le caractère stratégique des périmètres retenus s'est notamment fondé sur les critères 
suivants  : 

¶ la localisation des sites et l'impact de leur potentielle urbanisation dans le 
fonctionnement et le paysage de la commune ;  

¶ leur c onfiguration (superficie significative, qualités paysagères, environnementales et 
urbaines des sites et de leur environnement, exposition aux risques...) ;  

¶ leur occupation actuelle ;  

¶ leur capacité à porter les objectifs fixés dans le PADD  

Les OAP viennent  préciser les objectifs de la collectivité pour ces secteurs stratégiques pour 
assurer son développement futur, et dont elle souhaite orienter  l'évolution et, du même coup, 
l'intervention des aménageurs et constructeurs.  

Comment lire une OAP ? 

Le contenu  

Afin de préciser ses objectifs de développement et d'aménagement pour chacun des sites 
concernés, la collectivité a souhait é : 

¶ dresser un état des lieux sommaires des atouts, faiblesses et enjeux de chaque site, afin 
de comprendre les éléments de contexte à  l'origine des choix d'aménagement formulés ;  

¶ présenter les principes d'aménagement et de programmation pour chaque site, afin 
d'assurer une organisation urbaine cohérente à l'échelle du site et dans son 
environnement  ; 

¶ expliciter les modalités d'ouverture  à l'urbanisation de chaque site afin de garantir, autant  
que possible, l'applicabilité des principes énoncés .  

                                                           
1 Article L151-6 du Code de l'Urbanisme  : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. » 

Article L151-7 du Code de l'Urbanisme  : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :   

1°   Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2°   Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3°   Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants 
;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics [...] » 
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uģƶǇųƃĘîŪŚǉĤƶǇĘƯîƜƜŪŚČîǉŚƃŷ 

Go wvf eǴfodbesfs fu nbjusjtfs mft pqñsbujpot eǴbnñobhfnfou fu ef dpotusvdujpo tvtdfqujcmft 
eǴòusf njtft fo Ťvwsf tvr ces terrains stratégiques, chaque OAP énonce des principes de 
dpnqptjujpo vscbjof fu ef qsphsbnnbujpo eñdmjoñt ebot vo tdiñnb eǴbnñobhfnfou. rvj tǴjnqptf 
ebot vo sbqqpsu ef dpnqbujcjmjuñ bvy efnboeft eǴbvupsjtbujpo eǴvscbojtnf eñqptñft tvs dibdvo 
des secteurs concernés.  

Ce rapport de compatibilité doit viser à ce que les projets d'aménagement et de construction 
réalisés dans le périmètre de l'OAP en respectent l'esprit, sans imposer toutefois une stricte 
conformité avec le schéma figurant dans l'OAP.  

Les dispositions relatives à la qualité des opérations et constructions viennent préciser ces grands 
principes, en complément des dispositions réglementaires liées aux prescriptions figurant au 
Règlement graphique (plan de zonage).  

 Les autorisations d'ur banisme ne pourront dès lors être accordées que sous r éserve que les 
projets soient compatibles avec l'esprit de ces dispositions ;  

Km ftu sbqqfmñ rvf mf sðhmfnfou tǴbqqmjrvf bvy tfdufvst eǴQCR ebot vo sbqqpsu ef dpogpsnjuñ0 

La compatibilité d'un projet av ec l'OAP pourra être appréciée à l'aide d'une lecture attentive de 
l'état des lieux et des enjeux d'aménagement du site, ainsi que des principes d'aménagement et de 
programmation, dans le cadre d'une lecture globale de l'OAP, au -delà de la seule règle.  

 

Attention  : Les OAP qui concernent des secteurs déjà bâtis dont le renouvellement urbain peut être 
fowjtbhñ. of tǴjnqptfou qbt bvy sñibcjmjubujpot. bnñobhfnfout eft dpotusvdujpot fyjtubouft. mfvst 
annexes et piscines . Les habitations existantes peuvent évolu fs fo mǴbctfodf ef sfopvwfmmfnfou ev 
tissu bâti. 
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PRINCIPES ET DEFINITIONS APPLICABLES A LǆENSEMBLE DU 
TERRITOIRE COMMUNAL ET PLUS PARTICULIEREMENT POUR 

LES SECTEURS DǆOAP 

Les opérations d'aménagement et de constructions réalisées dans les périmètres d'OAP sont 
soumises à des principes d'aménagement communs et récurrents d'un périmètre d'OAP à 
l'autre.  

En effet, s'ils constituent une réponse urbanistique, paysagère et environnementale à un 
contexte propre à chaque OAP, les principes  d'aménagement et de programmation énoncés 
sont aussi hérités d'objectifs de qualité urbaine, de qualité paysagère et de qualité d'usage que 
la collectivité a souhaité fixer pour l'ensemble de son  territoire, et plus particulièrement encore 
pour les secteu rs stratégiques que constituent les périmètres d'OAP.  

Les illustrations (schémas, croquis, photographies...) qui suivent ont vocation à préciser et 
compléter les principes énoncés dans chaque OAP, à donner quelques exemples de réponses 
architecturales, ur baines, environnementales ou paysagères possibles, mais non exhaustives, 
aux enjeux et objectifs définis dans les OAP.  

Ces illustrations n'ont pas vocation à être reproduites à l'identique. Elles ne doivent pas non 
plus brider la créativité des concepteur s.  

Elles doivent être vues comme des recommandations, ou un repérage de "bonnes pratiques" à 
réinterpréter à l'échelle de chaque projet et dans le contexte propre à la commune de Lentilly .  

Lǆhabitat intermçdiaire : définition 
Entre individuel et collecti f, il renvoie à la notion de "logements collectifs individualisés".  Il constitue 
vof tpmvujpo jouñsfttbouf qpvs sñqpoesf è mǴpckfdujg ef efotjgjdbujpo eft ftqbdft vscbojtñt qpvs 
modérer, conformément aux objectifs législatifs, la consommation d'espaces na turels et agricoles, 
upvu fo tǴjotdsjwbou ebot mf dpoufyuf mpdbm *qbztbhfs. efnboef tpdjbmfǼ+0 

Il semble représenter un bon compromis, pour apporter une offre de logements différente et 
qualitative, alternative à l'offre de logements collectifs classique. Son échelle permet par ailleurs 
une intégration cohérente dans un tissu pavillonnaire.  

Il se caractérise notamment par :  

¶ Une individualisation et une privatisation des accès aux logements (ou à défaut une 
mutualisation pour un petit nombre de logements et d'usagers)  

¶ La présence d'espaces extérieurs privatifs généreux : jardinets en pieds d'immeuble, toit -
terrasse type "maison sur le toit", balcons utilisables pour les repas...  

¶ Une gestion des vis -à-vis, en veillant à multiplier les orientations des logemen ts ou à 
développer des formes bâties intégrant des pares -vues (décrochés muraux, attiques, 
pergolas...) 

¶ Des typologies variées dans un même bâtiment ou ilot : simplex, duplex, triplex...  

¶ Une adaptation au terrain permise par une diversité de volumes, des e mprises au sol ou 
des linéaires de façades moins conséquents, plus travaillés...  
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La conception bioclimatique 

Les principes du bioclimatisme  

NǴpsjfoubujpo cjpdmjnbujrvf eǴvo cêujnfou dpotjtuf è ujsfs mf nfjmmfvs qspgju ef mǴfotpmfjmmfnfou. 
obuvsfm fu hsbuvju. fo ijwfs. bv qsjoufnqt fu è mǴbvupnof fu ef tǴfo qspuñhfs mǴñuñ0 Km dpowjfou epod ef 
gbwpsjtfs mǴpsjfoubujpo %ve ef mb gbïbef qsjodjqbmf0 Efuuf buufoujpo qpsuñf è mǴpsjfoubujpo ef mb 
dpotusvdujpo qfsnfu eǴpcufojs. tbot bvdvo dpĄu. vo dpogpsu eǴbncjbodf mf qmvt obuvsfm rvj tpju fu 
pqujnjtf mǴjouñhsbujpo eft ñrvjqfnfout eǴñofshjfs renouvelables solaires dans les bâtiments.  

  

Période hivernale < tfvmf mb gbïbef %ve *ebot mǴiñnjtqiðsf Ppse+ sfïpju vo 
rayonnement solaire significatif et pro fite des apports passifs (chaleur et lumière 
obuvsfmmf+0 Fft tvsgbdft wjusñft jnqpsubouft tvs dfuuf gbïbef qfsnfuufou eǴfo 
profiter pleinement.  

Période estivale  : les toitures et les façades Est et Ouest sont les plus irradiées par 
le rayonnement solaire.  Les surfaces vitrées orientées Sud doivent être équipées 
de protections solaires horizontales pour limiter fortement ce rayonnement. Les 
surfaces vitrées des façades Est et Ouest doivent être de dimensions raisonnables 
et être équipées de protections sola ires verticales pour éviter les surchauffes.  
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Les principes à prendre en compte dans le cadre des projets de construction  

Afin de répondre à une logique de développement durable, notamment en matière de sobriété et 
de performance énergétique, et pour faire face au changement climatique en cours, les 
constructions devront être conçues dans une démarche bioclimatique avec une attention 
particulière sur les orientations des bâtiments et la compacité des formes urbaines et 
architecturales. Le pétitionnaire  doit  penser son projet dans son environnement : orientation, 
volumétrie, implantation sur la parcelle.  

 

Cgjo ef mjnjufs mft cftpjot ñofshñujrvft *dibvggbhf. dmjnbujtbujpo. ñdmbjsbhf. Ǽ+ ev cêujnfou. mf 
pétitionnaire doit appliquer les principes de la conception bioclimatique.  Ainsi il y a lieu de :  

¶ Favoriser mb dpnqbdjuñ ev cêujnfou fu mb njtf fo qmbdf eǴvof isolation de qualité pour 
limiter les échanges thermiques ;  

¶ Rechercher un ensoleillement optimal pour valoriser les apports solaires passifs 
(rayonnement s olaire) et actifs (production eǴñofshjf+ fu qsjwjmñhjfs mǴñdmbjsbhf obuvsfm =  

¶ Hbwpsjtfs mf dpogpsu eǴñuñ en : 

ǻ optimisant  mǴjofsujf thermique du bâtiment,  

ǻ développ ant la ventilation naturelle (bâtiment traversant) , 

ǻ assurant une protection efficace contre les fortes chaleurs (bris f tpmfjm. qfshpmb.Ǽ+.  

La conception des bâtiments permettra également de limiter les nuisances acoustiques liées aux 
infrastructures de transport.  

Rbs bjmmfvst. mft dpotusvdujpot efwspou qsjwjmñhjfs mǴvujmjtbujpo eǴñofshjft sfopvwfmbcmft bjotj rvǴvof 
hftujpo ñdpopnf ef mb sfttpvsdf fo fbv *sñdvqñsbujpo eft fbvy qmvwjbmftǼ+0 

Nb dpodfqujpo cjpdmjnbujrvf epju ñhbmfnfou tǴbqqmjrvfs è mǴbnñobhfnfou eft ftqbdft fyuñsjfvst 
qui entourent la construction. Les principes suivants devront êtr e suivis : 

¶ Les espaces extérieurs seront préférentiellement ombragés pendant la période estivale 
(végétation, pergola, etc...). 

¶ Les surfaces imperméabilisées (voies, accès, terrasses, ...) seront limitées au strict 
nécessaire et leur teinte devra être clai sf qpvs mjnjufs bv nbyjnvn mǴbddvnvmbujpo ef mb 
chaleur (lutte contre les ilôts de chaleur).  

¶ La végétalisation des espaces non bâtis améliorera le confort thermique en maintenant 
mǴivnjejuñ fo ñuñ fu fo jtpmbou fu dpvqbou eft wfout gspjet fo ijwfs0 
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uƯŚntégration des éléments liés aux performances énergétiques  

 

Nf qptjujpoofnfou joufmmjhfou eǴvof dpotusvdujpo fu vof bsdijufduvsf dpoufyuvbmjtñf dpotujuvfou mb 
nfjmmfvsf sñqpotf qpvs tǴbebqufs bv dmjnbu0 Upvt mft ejtqptjujgt eǴbnñmjpsbujpo uifsnjrvf epjwfou 
être perçus comme un complément et non comme une solution miracle à un projet mal conçu 
eðt mǴpsjhjof0 Nft bnñmjpsbujpot ñofshñujrvft epjwfou bddpnqbhofs mǴbsdijufduvsf fu gbjsf mǴpckfu 
eǴvof sñgmfyjon globale.  

Ainsi il y a lieu de : 

¶ qsjwjmñhjfs mǴjotubmmbujpo eft ñmñnfout ef qspevdujpo joejwjevfmmf eǴñofshjf è mǴbssjðsf eft 
gbïbeft fu1pv eft qbsdfmmft qpvs nbjoufojs mb rvbmjuñ fu mft wvft efqvjt mǴftqbdf qvcmjd0 

¶ intégrer au maximum les installations techniques qui ne sont pas destinées à être vues. 
Profiter de travaux de rénovation pour améliorer leur intégration.  

¶ of qbt nvmujqmjfs mft uzqft eǴjotubmmbujpo0 

Éoliennes  domestiques  

Njnjufs bv nbyjnvn mǴjnqbdu wjtvfm eft ñpmjfooft0 Rsñgñsfs mfvs jotubmmbuion sur les parties de la 
upjuvsf pv ev kbsejo rvj of tpou qbt wjtjcmft efqvjt mǴftqbdf qvcmjd0 Fbot dfuuf mphjrvf. mft 
matériaux blancs réfléchissants sont peu souhaitables.  

Climatisation  

Trouver des positionnements astucieux pour les groupes extérieurs ( derrière un contrevent, 
jouñhsñt è vof efwbouvsf. 000+ qpvs fo mjnjufs mǴjnqbdu wjtvfm0 Cuufoujpo ñhbmfnfou bvy ovjtbodft 
sonores potentielles.  

Panneaux solaires  

Epotjeñsfs mft dbqufvst dpnnf vo ñmñnfou è qbsu foujðsf ef mǴfowfmpqqf bsdijufduvsbmf0  

Privilégier leur pose en harmonie avec les percements.  

Rptjujpoofs mft qboofbvy ebot mǴñqbjttfvs ef mb dpvwfsuvsf0 Nft ñmñnfout fo tbjmmjf tpou bvupsjtñt 
ebot mf dbt ef sñopwbujpo pv eǴjotubmmbujpo b qptufsjpsj nbjt epjwfou tvjwsf mb qfouf ef upjuvsf fu 
avoir une épaisseur limitée.  

Préférer les teintes et aspects en harmonie avec le matériau de couverture (couleur du châssis, des 
fixations, voir des panneaux eux -mêmes). 

Limiter la surface des panneaux. Celle -ci ne doit pas prendre le pas sur la surface totale de 
dpvwfsuvsf. è mǴfydfqujpo eft dpotusvdujpot ofvwft pĂ mb qptf tvs vo qbo foujfs ef upjuvsf. qfv 
exposé aux regards, peut -être  une alternative.   

Nb qsjtf fo dpnquf eft ñdpopnjft eǴñofshjf fu ef mb sfdifsdif ev dpogpsu efnboefou vof 
wsbjf sñgmfyjpo fu gpou mǴpckfu eǴvo qspkfu è qbsu foujðsf0 Nb qfsgpsnbodf uifsnjrvf eǴvo cêujnfou 
nécessitf vof bqqspdif hmpcbmf fu vof dpoobjttbodf gjof ef mǴñejgjdf qpvs bqqpsufs mft 
meilleures réponses possibles, que ce soit pour les constructions neuves ou pour les 
rénovations. Chaque projet étant particulier, il est préférable de consulter des spécialiste s du 
bâtiment et des énergies pour le mener à bien.  
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uƯǘǉŚŪŚƶîǉŚƃŷǇĘģƶǇĤČƃ-matériaux  

Nf dzdmf ef wjf eǴvo nbuñsjbv ef dpoturuction suit cinq étapes principales : extraction des matières 
qsfnjðsft fu qspevdujpo ef mǴñofshjf. gbcsjdbujpo. ejtusjcvujpo. vujmjtbujpo fu gjo ef wjf *sñvujmjtbujpo. 
recyclage, valorisation ou élimination).  

NǴbobmztf ef mb wjf eǴvo qspevju ef tb gbcsjdation à sa fin donne une vision globale des enjeux sur le 
mpoh ufsnf fu qfsnfu eǴñwbmvfs mǴfotfncmf eft jnqbdut fowjspoofnfoubvy0 

 

Recommandadtions à suivre pour le choix des matériaux  : 

¶ gbwpsjtfs mǴvujmjtbujpo ef nbuñsjbvy cjptpvsdñt. 

¶ qsjwjmñhjfs mǴvujmjtbujpo ef nbuñsjbvy fu ef qspevjut sfdzdmñt pv jttvt eft eñdifut ev 
territoire, 

¶ privilégier les matériaux à forte inertie thermique,  

¶ qsñgñsfs mft nbuñsjbvy è gbjcmf dpoufov ñofshñujrvf fu mft nbuñsjbvy eǴpsjhjof wñhñubmf. 

¶ gbwpsjtfs mǴfnqmpj ef nbuñsjbvy fu ef qspevjut jttvt ef gjmjðsft mpdbmft. 

¶ gbwpsjtfs mǴvujmjtbujpo ef nbuñsjbux dont la longévité est adaptée à la durée de vie du 
bâtiment,  

¶ qsfoesf fo dpnquf mft dpousbjouft ufdiojrvft mjñft bv dpogpsu eǴñuñ. mb hftujpo ef 
mǴivnjejuñ. mǴbñsbujpo. fud0 

NǴvujmjtbujpo ef nbuñsjbvy qsñtfoubou vof cpoof rvbmjuñ uifsnjrvf qfsnfu mb ejnjovujpo eft 
dpotpnnbujpot eǴñofshjf ef mb construction durant son exploitation. Les matériaux présentant 
vo gbjcmf jnqbdu fowjspoofnfoubm hmpcbm *tvs mǴfotfncmf ev dzdmf ef mfvs wjf+ qfsnfuufou mb 
ejnjovujpo eft dpotpnnbujpot eǴñofshjf qspqsft è dibrvf dpotusvdujpo ev gbju ef tb 
dpodfqujpo0 NǴñofsgie nécessaire à la construction liée aux matériaux utilisés est appelée 
ñofshjf hsjtf0 Gmmf qfvu sfqsñtfoufs mǴñrvjwbmfou ef qmvtjfvst booñft ef dpotpnnbujpo ef 
chauffage. Il est donc fondamental choisir des matériaux ayant un faible impact global.  

Les capteurs  solaires doivent  être  intégrés  dans la composition  générale  (au 
droit  eǴvof travée, sur la toiture  eǴvo appentis,  etc.) 
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Les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques  
Qo opufsb rvǴbvdvo tfdufvs eǴQCR oǴftu dpodfsoñ qbs mb qsñtfodf ef dpssjepst ñdpmphjrvft. ef 
{poft ivnjeft0 Go sfwbodif dfsubjot cñoñgjdjfou ef cpjtfnfout tusvduvsbout fu eǴbscsft 
remarquables présentant un intérêt écologique que les Orientations eǴbnñobhfnfou fu ef 
programmation sectorielles préserveront en plus des prescriptions du règlement (cf chapitre 
suivant).  

Nft pckfdujgt rvj tvjwfou wpou dpousjcvfs è mǴñdifmmf ef mb dpnnvof fu qpvs upvuf pqñsbujpo 
eǴbnñobhfnfou è nfuusf fo wbmfvs eft dpouinuités écologiques afin de de favoriser la 
biodiversité ordinaire.  

La gestion des franges urbaines  

La question des franges urbaines est importante au 
sfhbse eft fyufotjpot rvǴb dpoov mf ufssjupjsf fu eft 
qfsdfqujpot wjtvfmmft rvf mǴpo qfvu fo bwpjs0  

Leur gestion apparait comme un enjeu majeur pour la 
commune, les franges urbaines participant au 
nbjoujfo ef mb rvbmjuñ eft qbztbhft fu è mǴjouñhsbujpo 
cohérente et respectueuse des nouvelles 
dpotusvdujpot0 NpstrvǴfmmft of gpou qbt mǴpckfu eǴvo 
traitement q ualitatif, ces zones de contact entre 
mǴftqbdf vscbjo fu mǴftqbdf obuvsfm pv bhsjdpmf. dsñfou 
une rupture visuelle qui marque fortement le 
qbztbhf0 Efuuf joufsgbdf epju epod gbjsf mǴpckfu eǴvof 
buufoujpo qbsujdvmjðsf bgjo eǴòusf qfsïvf dpnnf vo 
espace de t ransition et non comme une limite.  

Nb hftujpo eft gsbohft vscbjoft qbttf upvu eǴbcpse 
qbs mb rvbmjuñ ef mǴjnqmboubujpo eft dpotusvdujpot0  

Les constructions situées dans ces espaces 
eǴjoufsgbdft efwspou qsjwjmñhjfs vof jnqmboubujpo fo 
retrait par rapport à  mb mjnjuf bwfd mǴftqbdf bhsjdpmf 
fu1pv obuvsfm. bgjo ef eñhbhfs vo gpoe ef qbsdfmmf mjcsf ef upvuf dpotusvdujpo fu eǴbttvsfs vof 
continuité de nature avec les jardins avoisinants. Cela permettra une transition plus douce entre 
mǴftqbdf vscbjo fu mǴftqbdf naturel.  

Efuuf hftujpo eft gsbohft qbttf ñhbmfnfou qbs mb rvbmjuñ ef mǴjoufsgbdf fo fmmf-même.  

Nft ftqbdft ef dpvuvsft fousf mf ujttv vscbjo fu mǴftqbdf bhsjdpmf pv obuvsfm. qfvwfou òusf ef 
nature variable. Dans tous les cas, ils devront avoir une épaiss eur suffisante pour constituer un 
élément suffisamment fort pour être interprété comme une zone de transition et non comme une 
limite abrupte entre deux milieux de nature différente. Cette transition devra donc être progressive : 
elle ne cherchera pas à cl ore visuellement la parcelle mais à en suggérer ses limites sous la forme 
de filtres.  

Nf usbjufnfou eft gsbohft efwsb tǴjotqjsfs eft tusvduvsft qbztbhðsft fyjtubouft bvupvs ev tjuf. 
mǴbebqubujpo bv dpoufyuf mpdbm ñubou qsjnpsejbm < ibjft dibnqòusft. wfshfst. 000  eft ñmñnfout rvj 
présentent à la fois épaisseur et transparence.  

Dans tous les cas, la frange devra être traitée au minimum par une structure végétale, privilégiant 
mft fttfodft mpdbmft wbsjñft. eǴvof mbshfvs bvupvs eǴvo è efvy nðusft. fu rvj qpvssb òusf 
dpnqmñuñf qbs eǴbvusft ñmñnfout qpvwbou mvj epoofs ef mǴñqbjttfvs0 Rbs fyfnqmf, les 
aménagements végétalisés pourront être composés de plusieurs strates : herbacée, arbustive, 
arborée.    
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La qualité des espaces libres  

Venant appuyer les fonctions de la trame verte et bleue, la présence de la nature en ville contribue 
largement à la qualité du cadre de vie et du paysage du quotidien.  

Efuuf Qsjfoubujpo eǴCnñobhfnfou fu ef Rsphsbnnbujpo gjyf eft qsftdsjqujpot fu 
sfdpnnboebujpot fo df rvj dpodfsof mb wñhñubmjtbujpo eft ftqbdft mjcsft bgjo eǴfo bttvsfs mfvs 
qualité. Ainsi, la création de  nouveaux quartiers ou le renouvellement de quartiers plus anciens 
epjwfou tǴpsjfoufs wfst mǴbnñobhfnfou ef wpjft qmbouñft. ef dŤvst eǴ÷mput fu qmbdfuuft dpmmfdujwft 
végétalisés, de « micro -ftqbdft wfsut vscbjot wñhñubmjtñt ¼. 000 bvubou eǴñmñnfout rvj qbsticipent au 
renforcement de la nature en ville et qui valorisent le cadre de vie.  

uƯîųĤŷîŋģųģŷǉǇĘģǇǲƃŚģƶǇƜŪîŷǉĤģƶ 

La voie principale de desserte des futurs projets sera 
bddpnqbhoñf eǴvo bnñobhfnfou qbztbhfs bebqufs 
au gabarit et aux usages de la voie : plantation 
eǴbscsft eǴbmjhofnfou. ibjft mjcsft. dpsuðhft 
herbacés, bandes plantées, ... 

Au-delà de la voie, ce sont également ses abords qui 
efwspou qbsujdjqfs è mǴjouñhsbujpo ef mb obuvsf fo wjmmf 
et notamment les espaces de stationnement, qui 
devront êtr f qbztbhfs. tǴjouñhsbou è mǴftqbdf vscbjo 
fu mjnjubou mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt qpvs 
gbwpsjtfs mǴjogjmusbujpo eft fbvy qmvwjbmft0  La qualité 
vscbjof. qbztbhðsf fu eǴvtbhf ef dft pvwsbhft 
devra atténuer leurs caractéristiques fonctionnelles 
et techniqu es.  

uƯîųĤŷîŋģųģŷǉǇĘģǇČƈǘƱƶǇĘƯŝŪƃǉƶǇǲĤŋĤǉîŪŚƶĤƶǇģǉǇƜŪîČģǉǉģƶǇČƃŪŪģČǉŚǲģƶ 

Au-delà du simple « verdissement  » des espaces 
extérieurs collectifs, qui doit permettre le 
rafraîchissement des tissus urbains et le 
renforcement de la qualité écologique de ces 
espaces, il est nécessaire de mener une véritable 
sñgmfyjpo tvs mft vtbhft eft ¬ dŤvst eǴ÷mput 
végétalisés » ou « placettes », leur mode de gestion, 
le choix des végétaux, ... Ces espaces doivent être 
créateur s eǴvtbhf < mfvst bnñobhfnfout epjwfou 
donc être conçu de manière à favoriser 
mǴbqqspqsjbujpo ef mǴftqbdf qvcmjdt pv dpmmfdujg qbs 
les habitants et à valoriser les logements qui 
mǴfoupvsfou0 Kmt efwspou òusf gbwpsbcmft è mb 
cjpejwfstjuñ. fu. tǴjm z b mjfv. tǴbsujdvmfs bwfd mft 
éléments de nature en ville  situés à proximité du 
projet.  

uƯîųĤŷîŋģųģŷǉǇ ĘģǇ ŒǇ ųŚČƱƃ-espaces verts 
urbains »  

Lorsque les constructions autorisées seront 
implantées en retrait par rapport à la voie et à 
mǴftqbdf qvcmjd. mft qjfet ef gbïbeft efwspou gbjsf 
eǴpckfu eǴvo usbjufnfou wñhñublisé. 
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Les clôtures  

Les clôtures nouvelles seront végétalisées sur la majorité de leur linéaire soit sous forme de haies 
eǴftqðdft mpdbmft fu wbsjñft. tpju tpvt gpsnf ef qmbouft hsjnqbouft tvs usfjmmjt. tpju tpvt gpsnf ef 
végétaux palissés, soit sous forme de « murs végétalisés sur substrats ». Les haies seront 
usbwbjmmñft fo ñqbjttfvs. fo tusbujgjbou mb wñhñubujpo fu fo jouspevjtbou vof hsboef wbsjñuñ eǴftqðdft 
buissonnantes. Les haies monospécifiques sont proscrites.  

Les nouvelles clôtures respecteront les  « Osjfoubujpot qbztbhðsft bqqmjdbcmft è mǴfotfncmf ev 
territoire communal  » présentent dans la suite de ce document.  

 

La gestion intégrée des eaux pluviales  

NǴvscbojtbujpo dspjttbouf ev ufssjupjsf b dpoevju 
progressivement à une forte imperméabilisation des 
tpmt rvj mjnjuf bvkpvseǴivj mft qpttjcjmjuñt eǴjogjmusbujpo. 
accentue la conc entration des eaux pluviales et 
augmente les débits de pointe évacués par les 
sñtfbvy eǴbttbjojttfnfou. 

Face aux conséquences parfois néfastes du « tout 
uvzbv ¼ tvs mǴfowjspoofnfou. vof nñuipef ef hftujpo 
dite « intégrée » ou «  ef qspyjnjuñ ¼ tǴftu eñwfmpqpée 
progressivement sur de nombreux territoires. La 
gestion des eaux pluviales doit être prise en compte 
dans le cadre des aménagements urbains et des 
constructions. Pour ce faire, différents dispositifs et 
nftvsft qfvwfou òusf njt fo Ťvwsf qpvs mjnjufs 
mǴimperméabilisation des sols et in fine favoriser 
mǴjogjmusbujpo fu mb sñufoujpo eft fbvy qmvwjbmft0 

Les prescriptions et recommandations développées 
ci-efttpvt epjwfou tǴbqqmjrvfs bv epnbjof qvcmjd 
mais également au domaine privé. Ainsi, les 
pqñsbujpot eǴbménagement et de construction 
devront suivre les principes suivants  : 

FǴvof nbojðsf hñoñsbmf. mft ftqbdft ef qmfjof ufssf 
devront être maintenus autant que possible afin de 
mjnjufs mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt0 

Les futures opérations devront recourir à de t bnñobhfnfout wñhñubmjtñt fu è mǴvujmjtbujpo ef 
sfwòufnfout qpsfvy gbwpsjtbou mǴjogjmusbujpo eft fbvy qmvwjbmft0 Nft bcpset eft wpjft fu mft ftqbdft 
de stationnement devront être conçus comme des espaces de gestion des eaux pluviales à part 
entière qui pa rticipent à la trame verte urbaine (Cf voir ci -dessus) : noues paysagères, matériaux 
drainant tels que pavés et bétons à joints perméables, revêtements alvéolaires type graviers ou 
dalles enherbées, ... 
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Lorsque les caractéristiques des sols ne permettent 
qbt mǴjogjmusbujpo. mb njtf fo qmbdf ef cbttjot ef 
sñufoujpo qfsnfuusb eǴpshbojtfs mf tupdlbhf eft fbvy 
pluviales. Comme pour les noues, ces espaces de 
gestion à part entière devront contribuer à la 
valorisation paysagère du quartier. Ces bassin s 
devront donc être paysagés et, le cas échéant, 
proposer un usage autre que leur fonction première : 
vo vtbhf sñdsñbujg. gbwpsbcmf è mǴbqqspqsjbujpo ef 
mǴftqbdf qbs mft ibcjubout fu vtbhfst0 

Eft nftvsft tǴjotdsjspou fo dpiñsfodf bwfd mf RRTK 
et le Schéma eǴfbvy qmvwjbmft0  

 

La réduction de la pollution lumineuse  

NǴvscbojtbujpo ev ufssjupjsf b dpnnf dpspmmbjsf vof bvhnfoubujpo eft ftqbdft ñdmbjsñt0 Nft 
dpotñrvfodft ef mǴfydðt eǴñdmbjsbhf bsujgjdjfm of tf mjnjufou qbt è mb qsjwbujpo ef mǴpctfswbujpo ev 
ciel étoilé. Elles sont aussi une source de perturbations pour la biodiversité (modification du 
système proie -qsñebufvs. qfsuvscbujpo eft dzdmft ef sfqspevdujpo. eft njhsbujpotǼ+ fu 
représentent un gaspillage énergétique considérable.  

À son échelle le PLU peut permettre de limiter cette pollution.  

Fbot mf dbesf eft qspkfut eǴbnñobhfnfou. vof sñgmfyjpo tfsb nfoñf tvs mb sñevdujpo ef mb 
qpmmvujpo mvnjofvtf. bgjo ef qspuñhfs mft ftqðdft opduvsoft0 Nb sñevdujpo ef mǴñdmbjsbhf vscbjo 
permettra de développer la trame opjsf. ef mjnjufs mft dpotpnnbujpot jovujmft eǴñofshjf fu ef 
développer le confort nocturne nécessaire aux espèces.  

Fbot mf dbesf eǴvo qspkfu eǴbnñobhfnfou hmpcbm. dfuuf psjfoubujpo efwsb òusf sfoevf dpnqbujcmf 
avec les exigences de sûreté nocturne des esp aces publics.  

Dans la mesure du possible, les dispositions suivantes seront respectées :  

¶ NǴpsjfoubujpo ef mb mvnjðsf fu vo bohmf ef qspkfdujpo mjnjuñ qfsnfuufou ef sñevjsf mft 
diffusions inutiles. 

¶ Rsjwjmñhjfs vof ufjouf kbvof eǴñdmbjsbhf0 

¶ Cebqufs mǴjoufosité lumineuse à la fréquence et la nature des usages reçus.  

¶ Limiter la durée  eǴñdmbjsbhf *njovufvs. eñufdufvs ef npvwfnfou. qñsjpef opo-éclairée). 
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ORIENTATIONS DǆAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION PAR 
SECTEUR 

Nft Qsjfoubujpot eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo dpodfsofou 6 tfdufvst mpdbmjtñt ebot mf 
centre bourg, un secteur en entrée de village en partie Sud et un dernier secteur de 
renouvellement urbain de qbsu fu eǴbvusf ef mb TP9 fo qbsujf Ppse ev wjmmbhf. 

Le dipjy ef mb dpnnvof ef nfuusf fo qmbdf eft Qsjfoubujpot eǴCnñobhfnfou fu ef 
Rsphsbnnbujpo tvs dft tfdufvst epju qfsnfuusf e)pshbojtfs mf eñwfmpqqfnfou ef mǴvscbojtbujpo 
tvs eft ufssbjot pvwfsut è mb dpotusvdujpo fu rvj epjwfou bttvsfs mb njtf fo Ťvwsf eft objectifs 
du projet communal  : l'affirmation de la polarité du centre, le maintien de la dynamique 
urbaine, le développement de la mixité sociale  et intergénérationnelle, la densification urbaine 
et la limitation de la consommation d'espace, l'affirmation  des vocations urbaines et 
fonctionnelles du centre, la préservation et la valorisation des qualités paysagères et urbaines . 
... 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nft qspkfut sñbmjtñt ebot mft tfdufvst eǴQCR tfdupsjfmmft efwspou sftqfdufs mft psjfoubujpot 
qbztbhðsft bqqmjdbcmft è mǴfotfncmf ev ufssjupjsf dpnnvobm qsñtfouñft fo gjo ef epdvnfou0  
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Les orientations dǆamenagement et de programmation du centre bourg 

Le contexte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les secteurs identifiés dans le centre bourg sont particulièrement stratégiques à plusieurs titres. 
Rpvs uspjt eǴfousf fvy. jmt dpotujuvfou bvkpvseǴivj eft qbsdt ef hsboef rvbmjuñ è mǴjoufsgbdf ef ujttvt 
urbains aux caractéristiques propres.  

Le centre anc ien marqué par des alignements de bâtiments patrimoniaux dont les hauteurs varient 
entre R+1+C ou R+2 et les extensions pavillonnaires marquées par des constructions ne dépassant  
pas un niveau sur rez-de-chaussée et implantées au milieu de la parcelle.  

À mǴñdifmmf ev wjmmbhf. efvy fokfvy nbkfvst tpou jefoujgjñt : 

¶ Ces secteurs  qfvwfou dpousjcvfs è mǴbnñmjpsbujpo ev nbjmmbhf npef epvy dpogpsubou mft 
liaisons Est-Ouest et Nord -Sud de la commune tout en permettant de relier les différents 
secteurs résidentiels  aux équipements  

¶ Qvwsjs vof qbsujf eft qbsdt è mb qpqvmbujpo bgjo ef cñoñgjdjfs eǴftqbdft ef sfodpousf upvu 
fo qsñtfswbou eft jmput ef gsbjdifvs bv dŤvs ev dfousf cpvsh0 
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Le parc de la Mairie  

Le contexte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc de la Mairie est un ancien parc du 19ème siècle ayant conservé une grande prairie centrale 
Ǳ offrant une perspective sur la demeure Ǳ et de grands arbres isolés ou en bosquets . LǴbodjfo 
potager est encore perceptible. Les limites originales du parc ont été modifié es au fil du temps, 
selon les différentes extensions urbaines et les constructions de deux maisons des actuels 
propriétaires, cependant le parc Ramel constitue un ensemble patrimonial et écologique 
remarquable.  

Ce site est localisé bv dŤvs eǴvo wbtuf jmpu dpnqosé par les rues du sport au Nord, du Bricollet au 
%ve. ef mb svf ef mb Objsjf è mǴGtu fu mf difnjo eft Eýuft è mǴQvftu0 

Rbs tb qptjujpo. df tfdufvs obuvsfm eǴvof tvqfsgjdjf ef 3,08 hectares constitue une opportunité pour 
restructurer le centre village, ou vrir une partie du parc aux habitants, relier plus facilement les 
ejggñsfouft qpmbsjuñt ev wjmmbhf < mf qýmf tdpmbjsf è mǴGtu. mf qýmf tqpsujg è mǴQvftu. mf dŤvs ef cpvsh fu 
le pôle multi activité en partie Sud -Est. Il permettra également de mettre en lien  ces secteurs avec 
les différents lotissements de la commune.  

Ce parc dpotujuvf efvy pqqpsuvojuñt nbkfvsft ef usbotgpsnbujpo fu ef wbmpsjtbujpo ev dŤvs ef 
cpvsh. pggsbou eft qpttjcjmjuñt eǴbttvsfs efnbjo eft dpoujovjuñt qjñupooft tusvduvsbouft qpvs mb 
dpnnvof fu vo qpufoujfm eǴvscbojtbujpo0 
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Les enjeux  

Situé en centre -wjmmf. gbdf è mb nbjsjf fu bddfttjcmf efqvjt mb qmbdf ef mǴÑhmjtf - espaces publics 
majeurs de Lentilly - mf qbsd ef mb Objsjf dpotujuvf ef wñsjubcmft fokfvy fo nbujðsf eǴñrvjqfnfout 
pour la co mmune et de qualité de vie pour ses habitants : potagers, espaces de convivialité, 
nbojgftubujpot dvmuvsfmmft. bddvfjm ef mb cjpejwfstjuñ. kfvy eǴfogbout. dpogpsu cjpdmjnbujrvfǼ 

En effet, sa localisation, sa surface et ses différents accès permettent de cr éer un parc public au 
dŤvs ev dfousf-ville ainsi que des liaisons douces entre les différents quartiers et équipements 
*ñdpmft. tubef. dpnnfsdftǼ+0 

Nf tfdufvs jefoujgjñ qsñtfouf. fo mjfo bwfd mf Rspkfu eǴCnñobhfnfou fu ef Fñwfmpqqfnfou 
Durables, des enjeux  de : 

¶ Ffotjgjdbujpo fu sfopvwfmmfnfou vscbjo bwfd ejwfstjgjdbujpo eft gpsnft eǴibcjubu. 

¶ Rsñtfswbujpo eǴvof mbshf qbsujf ev qbsd qpvs mǴpvwsjs è mb qpqvmbujpo fu dsñfs ef gbju vo 
vaste espace public ouvert sur le reste du village,  

¶ Renforcement du maillage mode doux entre les différentes polarités actuelles et pour 
mieux mailler le secteur.  

 

Les orientations et le parti dǳbnñobhfnfou 

Nft qsjodjqft eǴbnñobhfnfou tvjwbout efwspou òusf sftqfduñt < 

Sur la desserte et les accès 

NǴpqñsbujpo tfsb efttfswjf bv Ppse-Ouest par la rue des Sports, aucune voie ne sera autorisée sur 
le site.  

En revanche, une attention sera portée aux cheminements modes doux à créer entre :  

¶ mb svf ev Dsjdpmmfu fu mb svf eft %qpsut qpvs sfmjfs mǴñdpmf Lfboof eǴCsd bv qýmf tqpsujg.  

¶ la rue df mb nbjsjf è mb svf eft %qpsut qpvs nfuusf fo mjfo mb nbjsjf fu mb qmbdf ef mǴÑhmjtf 
avec le pôle sportif,  

¶ mf mpujttfnfou mf Isboe Rsñ bwfd mǴfotfncmf eft qýmft qsñdjuñt0 

Sur les formes urbaines 

Nft dpotusvdujpot njtft fo Ťvwsf tfspou ef uzqf dpmmfdujg0 Neur implantation est guidée par la prise 
en compte de la qualité du parc et des arbres ainsi que le respect des constructions environnantes 
afin de préserver le caractère intimiste de chaque logement existant. Des retraits conséquents et le 
renforcement de s franges avec le bâti existant sont donc imposés.  

Le projet doit prévoir en partie Nord -Est une implantation des constructions qui participe et rende 
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mjtjcmf mb dsñbujpo eǴvof qmbdf fo mjfo ejsfdu bwfd mf qbsljoh fu mb svf ef mb nbjsjf0 

Même si la constr uction implantée le long de la rue du Bricollet est continue, elle devra 
tǴjoufsspnqsf qpvs qfsnfuusf mǴbddðt npeft epvy bv qbsd0 

Sur les objectifs qualitatifs à atteindre  

Nb qsñtfswbujpo ev qbsd fu eft bscsft bjotj rvǴvof bsdijufduvsf tpcsf fu sftqfduvfvte de 
mǴfowjspoofnfou dpotujuvfou mft pckfdujgt nbkfvst fo nbujðsf ef rvbmjuñ eǴbnñobhfnfou0  

Une ouverture visuelle sera privilégiée depuis la placette créée devant la mairie pour donner à voir 
les qualités végétales du parc.  

Les bâtiments se tiendront en retrait de la végétation existante afin de ne pas mettre à mal le 
système racinaire. Ils viendront se nicher au sein des clairières existantes.  

Les arbres existants, véritable patrimoine végétal et écologique, sont à conserver. En cas de 
nécessité liée à mǴñubu tbojubjsf ef mǴbscsf vo bcbubhf qpvssb òusf fowjtbhñ tǴjm ftu dpnqfotñ è 
hauteur de 200%. Les arbres repérés sur le schéma ci -dessous ne pourront pas être arrachés.  

Les stationnements devront être réalisés en sous - sol. 

Enfin, le traitement des limi tes entre les espaces publics et les espaces privés devra être soigné : la 
dmýuvsf. tj fmmf fyjtuf tfsb qfv wjtjcmf efqvjt mǴftqbdf qvcmjd fu tfsb qsjtf fo efvy tztuðnft ef 
haies bocagères créant un espace tampon végétal généreux et qualitatif.  
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Le sect eur des Tanneries  

Le contexte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ef tjuf ftu mpdbmjtñ fo dŤvs ef cpvsh. fousf mf qbsljoh ef m)ñdpmf fu mb svf eft Uboofsjft0 Km ftu 
constitué notamment d'un parc d'une très grande qualité paysagère et écologique. À proximité des 
commerces et des équipements collectifs, le site est composé  aux pourtours de jardins et 
parcelles en « dent creuse  ¼ rvǴjm s'agit d'intégrer dans une vision d'ensemble.  

Rbs tb qptjujpo. df tfdufvs eǴvof tvqfsgjdjf ef 4.28 ifdubsft dpotujuvf vof fodmbwf ebot mf 
système urbain et certains tènements environnants son t susceptibles d'évoluer en recevant des 
constructions nouvelles. Le groupe scolaire, à proximité, a été renforcé pour accompagner 
l'augmentation de la population.  

Il convient aussi de maîtriser l'urbanisation et de proposer une mixité sociale des logemen ts futurs. 

 

Le contexte  

Nf tfdufvs jefoujgjñ qsñtfouf. fo sbqqpsu bwfd mf Rspkfu eǴCnñobhfnfou fu ef Fñwfmpqqfnfou 
Durables, des enjeux de :  

¶ Ffotjgjdbujpo fu sfopvwfmmfnfou vscbjo bwfd ejwfstjgjdbujpo eft gpsnft eǴibcjubu. 

¶ Rsñtfswbujpo eǴvof qbsujf ev qbsc, 
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¶ Diversification des fonctions urbaines par le développement de commerces et services,  

¶ Renforcement du maillage mode doux entre les différentes polarités actuelles et pour 
mieux mailler le secteur.  

 

Les orientations et le parti dǳbnñobhfnfou  

Les qsjodjqft eǴbnñobhfnfou tvjwbout efwspou òusf sftqfduñt < 

Sur la desserte et les accès 

Les éventuelles opérations de renouvellement urbain en partie Nord du site seront desservies par 
mb svf ev Rsñ Lpmj fu mb wpjf ef efttfsuf nfobou bv qbsljoh ef mǴñdpmf naternelle pour les 
logements situés au centre du secteur. Les constructions au Sud du tènement seront quant à elles 
desservies par la rue des Écoles. Aucune voie Nord -Sud traversant le site ne sera autorisée. Les 
tfvmft wpjft eǴbddðt bvupsjtñft tfspou ef uype voie partagée (cf OAP thématique « Qualité des 
ftqbdft mjcsft ¼ è nfuusf fo Ťvwsf+0 

Go sfwbodif. vof buufoujpo tfsb qpsuñf bvy difnjofnfout npeft epvy è dsñfs fousf mǴñdpmf fu mb 
svf eft Uboofsjft. bjotj rvǴfousf mb svf eft Ñdpmft fu mb svf ev Rsñ Lpmj et enfin entre la rue des 
Écoles et le cheminement Est -Ouest à créer. 

Sur les formes urbaines 

Nft dpotusvdujpot fo qbsujf Ppse tfspou ef uzqf dpmmfdujg fu wjfoespou dpogpsufs mǴbmjhofnfou ef mb 
rue. Celles en dŤvs dǴilot seront également de type collectif. Celles au Sud en lien avec le parc 
seront de type intermédiaire (cf logement intermédiaire en préambule) ou individuel groupé. Les 
trois constructions identifiées au titre du patrimoine ainsi que les murs devront être préservés.  

Sur les objectifs qualitatifs à atteindre  

Le parc ainsi que la végétati on identifiée devront être strictement préservés. Les opérations de 
constructions intégreront une part importante de végétation haute tige.  

NǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt efwsb òusf mjnjuñf bv nbyjnvn0 Nft wpjft qbsubhñft è dsñfs efwspou 
être végétalisées e u qfsnfuusf mft eñqmbdfnfout npeft epvy0 NǴbddðt wpjuvsf tfsb sñtfswñ bvy 
riverains. Celle se situant au centre de la zone devra permettre  de rejoindre à pied ou à vélo la voie 
modes doux au Sud.  

Les stationnements dédiés aux véhicules motorisés ne pourront être imperméables.  

NǴjnqmboubujpo eft mphfnfout collectifs  au centre de la zone devra prendre en compte les arbres 
existants à préserver et notamment leur système racinaire.  
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La rue des Sports  

Le contexte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce site est localisé enusf mb qmbdf ef mǴñhmjtf fu mf qýmf tqpsujg0 Km ftu foupvsñ eft svft eft %bvmft. 
des %qpsut fu ef mb Rmbdf ef mǴGvspqf è mǴQvftu0 

Ef tfdufvs ftu bvkpvseǴivj pddvqñ qbs eft nbjtpot joejwjevfmmft fu mfvs kbsejo buufobou0 

Efqfoebou ef qbs tb qptjujpo dfousbmf fo mjfo ejsfdu bwfd mǴñhmjtf. df tfdufvs eǴvof tvqfsgjdjf ef 
1,20 hectares pourrait être amené à muter et se densifier.  

Il convient ainsi de maîtriser son évolution et de proposer une mixité sociale des logements futurs.  

 

Les enjeux  

Nf tfdufvs jefoujgjñ qsñtfouf. fo dpiñsfodf bwfd mft psjfoubujpot ev Rspkfu eǴCnñobhfnfou fu ef 
Développement Durables des enjeux de  : 

¶ Ffotjgjdbujpo fu sfopvwfmmfnfou vscbjo bwfd ejwfstjgjdbujpo eft gpsnft eǴibcjubu. 

¶ Tfdpnqptjujpo eft bcpset ef mǴñhmjtf fu eǴbnñobhfnfou eǴvo ftqbdf qvcmjd ef rvbmjuñ. 

¶ Diversification des fonctions urbaines par le dével oppement de commerces et services,  

¶ Renforcement du maillage mode doux,  

¶ Prolongement  ev dfousf cpvsh wfst mǴQvftu fo ejsfdujpo eft ñrvjqfnfout qvcmjdt0 
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Les orientations et le parti dǳbnñoagement  

Nft qsjodjqft eǴbnñobhfnfou tvjwbout efwspou òusf sftqfduñt : 

Sur la desserte et les accès 

Nb efttfsuf eft pqñsbujpot tǴbqqvjfsb fttfoujfmmfnfou tvs mf sñtfbv wjbjsf fyjtubou dǴftu-à-dire la 
svf eft %bvmft. mb svf eft %qpsut fu mb qmbdf ef mǴGvspqe. 

Une voie modes doux (cf OAP thématique «  Qualité des espaces libres  ») sera créée entre la rue 
des Saules et la Place de  

 mǴGvspqf0 Vo difnjofnfou qfsqfoejdvmbjsf qfsnfuusb vof mjbjtpo wfst mb svf eft %qpsut0 Ff dfu 
axe, un cheminement piéton partira en  direction du Sud pour aller rejoindre le futur parc public 
central (le parc de la Mairie  ; cf OAP spécifique à ce secteur).  

Sur les formes urbaines 

Les constructions en partie est seront de type collectif, dont la résidence autonomie prévue à 
mǴbohmf Nord -Gtu0 Nfvs jnqmboubujpo dpnqptfsb vof qmbdf qvcmjrvf rvj tǴjotdsjsb ebot mb dpoujovjuñ 
ef mb qmbdf ef mǴñhmjtf0 Nft sf{-de-chaussée recevront des commerces et services afin de 
conforter la mixité des fonctions urbaines et la centralité de la commune. L es gabarits et 
qspqpsujpot eft dpotusvdujpot tǴjouñhsfspou bwfd mft dpotusvdujpot fyjtubouft fowjspoobouft ev 
dfousf wjmmbhf *ñqbjttfvs. ibvufvs. szuinft ef gbïbeftǼ+ 

Les constructions le long de la rue des Sports et en second rideau seront de type intermé diaire ou 
groupé (maisons de village).  
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Sur les objectifs qualitatifs à atteindre  

La végétation identifié e devra être strictement préservé e. Les opérations de construction 
intégreront une part importante de végétation haute tige.  

NǴjnqfsnñbcjmjtbujpo des sols devra être limitée au maximum . Les voies à créer devront être 
largement  wñhñubmjtñft fu qfsnfuusf mft eñqmbdfnfout npeft epvy0 NǴbddðt wpjuvsf tfsb sñtfswñ 
bvy sjwfsbjot0 NǴjnqmboubujpo eft cêujnfout efwsb qfsnfuusf mb dsñbujpo eǴvo gspou cêuj mf long des 
wpjft eǴbddðt0 Vo dŤvs eǴjmpu usðt wñhñubm efwsb òusf dpnqptñ fousf mft mphfnfout ef uzqf 
intermédiaire. Ils pourront correspondre à des jardins privatifs et/ou des espaces collectifs.  

Depuis la voie modes doux créée, des percées visuelles sur le dŤvs eǴjmpu efwspou òusf qsñtfswñft 
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Vof pv qmvtjfvst pqñsbujpot eǴfotfncmf sñqbsujft dpnnf dj-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Km ftu sbqqfmñ rvf mǴQCR tǴbqqmjrvf vojrvfnfou fo dbt ef sfopvwfmmfnfou urbain. Dans ce cas 
dǴftu cjfo mǴjouñhsbmjuñ de chaque périmètre opérationnel qui doit être aménagé e. 

  

Périmètres opérationnels  
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Le parc de la Gare  

Le contexte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site gbju qbsujf eǴvo domaine  mpdbmjtñ fousf mft svft Lpmz fu ef mb Ibsf è mǴfousñf Gtu ev centre -
ville . Ef epnbjof tf dpnqptf eǴvof nbjtpo cpvshfpjtf fu eǴvo qbsd sfnbsrvbcmf. upvt efvy 
identifiés au titre du patrimoine dans le PLU.  

Nb qbsujf dpodfsoñf qbs mǴQCR dpotujuvf mf tfdufvs mf npjot cpjtñ bv %ve ev qbsd0 Gmmf ftu mb qmvt 
éloignée de la  nbjtpo fyjtubouf fu of dpotujuvf qbt ejsfdufnfou mǴñdsjo rvj mǴbddpnqbhof fu mb nfu 
en valeur.  

Le site est entouré en limite Sud et Ouest par des constructions pavillonnaires. On notera la 
qsñtfodf eǴvo cêujnfou bodjfo è mǴQvftu ev qbsd fu ef mb hbsf bv Nord -Ouest, identifiés pour leurs 
qualités patrimoniales.   

Son positionnement au contact du centre -wjmmf. opubnnfou eft ñdpmft. bjotj rvǴè qspyjnjuñ ef mb 
hbsf *382 n qbs mft difnjofnfout qjñupot+. sfoe mǴvscbojtbujpo ef df uðofnfou usðt qfsujofouf0 Km 
est par ailleurs facilement accessible en modes actifs.   
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Enjeux  

Nf tfdufvs jefoujgjñ eǴvof tvqfsgjdjf ef 4287 n³ qsñtfouf. fo mjfo bwfd mf Rspkfu eǴCnñobhfnfou fu 
de Développement Durables, des enjeux de  : 

¶ Fjwfstjgjdbujpo eft gpsnft eǴibcjubu. df tfdufvs ñtant situé dans le centre et à proximité de 
la gare, 

¶ Rsñtfswbujpo eǴvof hsboef qbsujf ev qbsd fu eft qmvt cfbvy tvkfut.  

¶ Réflexion respectueuse du site et de son patrimoine végétal.  

 

 

 

Les osjfoubujpot fu mf qbsuj eǴbnñobhfnfou  

Nft qsjodjqft eǴbnñobhfnfou tvjwbout efwspou òusf sftqfduñt : 

Sur la desserte et les accès 

L'accès à l'opération prévue se fera uniquement par la Rue du Joly. Afin de créer cet accès, 
l'abattage d'arbres dans le secte vs ef mǴQCR ftu joufseju0 Vof buufoujpo upvuf qbsujdvmjðsf tfsb qpsuñf 
è mǴjnqmboubujpo ef dfu bddðt è qspyjnjuñ eft bscsft *opubnnfou mft dðesft fu tñrvpjbt+. bgjo ef 
garantir, par un éloignement suffisant, la préservation du système racinaire.  

Des mesures appropriées seront également mises en place pour garantir à cet accès des 
conditions optimales de sécurité routière, notamment au regard du rondpoint sur la D70.  

Nb wpjf eǴbddðt dsññf dpnqptfsb vo ftqbdf bnñobhñ fo gbwfvs ev qjñupo fu eft npeft epvy *dg 
OAP thématique «  Qualité des espaces libres  »). 

Sur les formes urbaines 

Nft dpotusvdujpot tfspou ef uzqf joufsnñejbjsf fu1pv dpmmfdujg0 Gmmft tǴjnqmboufspou fo efipst eft 
éléments végétaux à préserver (arbres, arbustes, bosquets) qui seront préservés. Ell es 
tǴjnqmboufspou ñhbmfnfou fo ufobou dpnquf ef mb qfouf ev ufssbjo < ² 32& eǴQvftu fo Gtu0  

Sur les objectifs qualitatifs à atteindre  

La végétation identifié e pour ses qualités paysagère et écologique devra être strictement 
préservé e. En cas de nécessité mjñf è mǴñubu tbojubjsf ef mǴbscsf vo bcbubhf qpvssb òusf fowjtbhñ tǴjm 
est compensé à hauteur de 200%. Les opérations de construction intégreront une part importante 
de végétation haute tige, notamment au contact des secteurs pavillonnaires. Les construct ions se 
tiendront en retrait de la végétation existante à préserver afin de ne pas mettre à mal le système 
racinaire. Une grande attention sera également portée à la végétation en phase de travaux.  

NǴjnqfsnñbcjmjtbujpo des sols devra être limitée au maximu m. La voie partagée  à créer devr a être 
largement  végétalisée.  
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Les stationnements dédiés aux véhicules motorisés ne pourront être imperméables et seront 
végétalisés. 

Un nouveau quartier peut être installé en développant la notion de « ville parc » ou « vil le jardin »  

Enfin, le traitement des limites entre les espaces publics et les espaces privés devra être soigné :  la 
clôture , si elle existe sera qfv wjtjcmf efqvjt mǴftqbdf qvcmjd fu sera prise en deux systèmes de 
haies bocagères créant ainsi un espace tampon végétal généreux et de qualité.  
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Les orientations dǆamenagement et de programmation en entrée de ville et en périphérie 

Le parc de la Rivoire  

Le contexte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce site est un ancien parc du 19ème situé en limite Sud de la ville  de Lentilly.    

Le domaine a récemment été modifié par la création de logements dans la demeure, ce qui a 
joevju mf sfnbojfnfou eft ftqbdft buufobout0 Efqfoebou. mf qbsd b dpotfswñ mǴbyf dfousbm 
*qfstqfdujwf tvs mf hsboe qbztbhf+ fu ef cfbvy cptrvfut eǴbscres remarquables.  

En limite Nord du site, une opération de logements a été récemment réalisée.   

Eft ezobnjrvft vscbjoft npejgjfou mf dbsbduðsf qbusjnpojbm ev qbsd upvu fo mǴjotdsjwbou ebot mb 
ville.  

Obmhsñ tpo qptjujpoofnfou è mǴfyusñnjuñ %ve ev dfousf-ville, ce tènement est à 600 m du centre -
ville très accessible en modes actifs.   
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Les enjeux  

Nf tfdufvs jefoujgjñ eǴvof tvqfsgjdjf ef 3.86 ifdubsft qsñtfouf. fo mjfo bwfd mf Rspkfu 
eǴCnñobhfnfou fu ef Fñwfmpqqfnfou Fvsbcmft. eft fokfvy ef : 

¶ Diversificatipo eft gpsnft eǴibcjubu. df tfdufvs cjfo rvǴñubou fo fousñf ef wjmmf oǴftu tjuvñ 
rvǴè 822 n ev dfousf fu ef tft ñrvjqfnfout. 

¶ Rsñtfswbujpo eǴvof hsboef qbsujf ev qbsd.  

¶ Renforcement du maillage mode doux en direction du nord et du centre -ville, 

¶ Réflexion respectueuse du site et de son patrimoine végétal.  

 

 
 

Nft psjfoubujpot fu mf qbsuj eǴaménagement  

Nft qsjodjqft eǴbnñobhfnfou tvjwbout efwspou òusf sftqfduñt : 

Sur la desserte et les accès 

Une voie partagée en prise avec le chemin de la Rivoire (cf OAP thématique «  Qualité des espaces 
libres ») permettra de desservir les constructions. Cette voie composera un espace aménagé en 
faveur du piéton et des modes doux.  

De cet axe, un cheminement pi éton partira en direction du Nord pour rejoindre le centre -ville. 

 

Sur les formes urbaines 

Nft dpotusvdujpot tǴjnqmboufspou fousf mft ejggñsfout cptrvfut rvj dpnqptfou mf qbsd fu rvj tfspou 
préservés. 

Nft dpotusvdujpot tǴjouñhsfspou è mb qfouf eǴvof wbmfvs npzfoof ef 9& eǴQvftu fo Gtu0 Gmmft tfspou 
de type collectif en partie Nord du terrain alors que des logements de type intermédiaire 
tǴñhsðofspou mb wpjf qbsubhñf dsññf0 

Sur les objectifs qualitatifs à atteindre  

La végétation identifié e devra être stricte ment préservé e. Les opérations de construction 
intégreront une part importante de végétation haute tige.  

NǴjnqfsnñbcjmjtbujpo des sols devra être limitée au maximum . Les voies partagées à créer devront 
être large ment  végétalisées et permettre les déplaceme nts modes doux.  

Les stationnements dédiés aux véhicules motorisés ne pourront être imperméables et seront 
végétalisés. 
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Un nouveau quartier peut être installé en développant la notion de « ville parc » ou « ville jardin  » 
intégrant les espaces protégés ide oujgjñt *cptrvfut eǴbscsft. qsbjsjf+ bzbou qpvs wpdbujpo 
eǴbddvfjmmjs mb cjpejwfstjuñ fu eft ftqbdft ef tpdjbcjmjuñ bgjo ef tǴfohbhfs tvs rvbmjuñ ef wjf eft 
ibcjubout fu mǴjefoujuñ ef mb wjmmf0 

Enfin, le traitement des limites entre les espaces publics et les espaces privés devra être soigné :  la 
clôture , si elle existe sera qfv wjtjcmf efqvjt mǴftqbdf qvcmjd fu sera prise en deux systèmes de 
haies bocagères créant ainsi un espace tampon végétal généreux et de qualité.  
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La Route Nationale 7  

Le contexte   

La route Nationale 7 subit depuis quelques années des pressions foncières importantes du fait de 
mb qspyjnjuñ ef mb hbsf fu ef mǴC:; mb sfoebou buusbdujwf0  

Cyf ef qbttbhf ijtupsjrvf qpvs sfkpjoesf Nzpo. dfuuf wpjf b qfsev tpo jefoujuñ bwfd mǴbssjwñf ef 
nombreux programmes de logements collectifs. Pourtant quelques éléments remarquables, bâti 
comme végétal sont encore présents et rythment la voie dans la traversée de la commune. Un 
qñsjnðusf ef sñgmfyjpo b epod ñuñ eñgjoj bgjo eǴfodbesfs mǴñwpmvujpo qpufotiel du secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enjeux  

Nf tfdufvs ef sñgmfyjpo. eǴvof tvqfsgjdjf eǴfowjspo 36.7 ifdubsft. qsñtfouf. fo dpiñsfodf bwfd mf 
Rspkfu eǴCnñobhfnfou fu ef Fñwfmpqqfnfou Fvsbcmft. eft fokfvy ef < 

¶ Préservation des patrimoines bâti et végétal,  

¶ Organisation de la densification du secteur, là où elle est souhaitable,  

¶ Encadrement du renouvellement urbain.  

 

 



Rmbo Npdbm eǴVscbojtnf ef mb dpnnvof ef Nfoujmmz ǻ Rjðdf o±6 < Qsjfoubujpot eǴCnñobhfnfou fu ef Rsphsbnnbujpo *QCR+  34  

 

 

Nft uspjt tfdufvst dpodfsoñt qbs mft psjfoubujpot eǴbnñobhfnfou sfqsñtfoufou vof tvqfsgjdjf ef 
6,95 hectares. 

Nft psjfoubujpot fu mf qbsuj eǳbnñobhfnfou  

Nft qsjodjqft eǴbnñobhfnfou tvjwbout efwspou òusf sftqfduñt ebot mǴfotfncmf eft tfdufvst 
identifiés et intégreront les principes des OAP thématiques (cf chapitre précédent)  : 

Les constructions, les murs et la végétation identifiés seront protégés.  

Les opérations de constructions intégreront une part importante de végétation haute tige.  

NǴjnqfsnñbcjmjtbujpo des sols devra être limitée au maximum . Les voies partagées à créer devront 
être large ment  végétalisées et permettre les déplacements modes doux.  Elles permettront de 
créer de véritables espaces de rencontre et de sociabilité.   

Les aires de stationnement seront également perméables ou semi -perméables. Seules les voies 
eǴbddðt qpvsspou òusf jnqfsnñbcmft0 

 

 

  






































